
[Sommaire] 

Tout d�abord le SNUipp-FSU 62 remercie tous les enseignants qui 

ont par!cipé aux élec!ons professionnelles même si le taux 

d�absten!on a, une nouvelle fois, dépassé les 50 % et reste le 

grand gagnant de ces élec!ons. 

 

 La complexité du scru!n électronique, les a"aques contre le syndicalisme et le contexte 

social di"cile y ont leur part de responsabilité et nous avons dénoncé les condi!ons de 

vote qui ont fait chuter la par!cipa!on de près de 15 points depuis 2008. 

Cependant, le SNUipp-FSU, reste le 1er syndicat des professeurs des écoles, au niveau 

na!onal. 

Le SNUipp-FSU 62 remercie tous les personnels qui nous ont renouvelé leur con#ance et 

nous perme$ent de maintenir nos deux sièges en CAPD : c�est grâce à vous & 

Le travail de vos délégués ne s�achève pas avec les élec!ons. 

Bien au contraire : il se poursuit et s�ampli#e & 

 

Le SNUipp-FSU, syndicat de lu$e qui porte haut et fort vos revendica!ons et qui 

est a$aché au paritarisme poursuivra son travail pour la transparence et l�équité. 

Nous con!nuerons à rassembler et à �uvrer pour défendre les droits des 

personnels, pour réclamer l�améliora!on des condi!ons de travail. Nous 

con!nuerons à déba$re avec la profession pour un vrai projet d�une école de 

qualité, égalitaire et émancipatrice. Nous poursuivrons la lu$e contre les 

régressions sociales. 

 

C�est dans cet esprit et, #dèle à ses valeurs, que le SNUipp-FSU 62 démarre ce$e 

nouvelle année. 

 

Le SNUipp-FSU 62, toujours à vos côtés, vous souhaite une bonne année 2015. 

 

ENSEMBLE, SOYONS PLUS FORTS & 

 

Renforcez le SNUipp-FSU 62, syndiquez-vous & 
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Date de dépôt : 12/1/2015 

Dominique Dauchot 

Secrétaire Départementale 
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Des promus, des promouvables non promus et des promotions retirées : 

Chaque année, pour chaque CAPD concernant l�avancement des instituteurs et PE, on pourrait tirer ce même bilan. 

Pour être promu, il fallait d�abord être promouvable. Le barème seul ne permet pas une promotion. 

Vous pouvez très bien être promouvable dans l�année, avoir le bon barème et ne pas être promu : à barème égal, 

l�ancienneté de service (AGS) est discriminante puis l�âge au jour près. Ce qui fait que cette année encore, certains collègues 

avaient le même barème et la même AGS mais parce qu�ils sont nés après, n�ont pas eu leur promotion. C�est totalement 

injuste ! 

Le SNUipp-FSU réclame un avancement plus rapide pour tous et une augmentation de salaire. 

Extrait de la déclara�on du SNUipp-FSU à la CAPD du 11 décembre 2014 : 

"En�n, nous l'avons déjà dit l'an dernier, l'avancement des ins�tuteurs et professeurs des écoles cons�tue une bien maigre 

consola�on face au gel du point d'indice, à l'augmenta�on de la co�sa�on retraite, et, plus généralement, face à la baisse de 

notre pouvoir d'achat depuis quelques années. Le SNUipp-FSU con�nue de réclamer une augmenta�on du point d'indice pour 

les personnels et rappelle son exigence d'un seul rythme d'avancement pour tous, le plus rapide, au sein d'une nouvelle grille 

indiciaire comportant une classe unique avec un indice terminal de 783, soit l'échelon le plus élevé de l'actuelle hors classe. Le 

SNUipp-FSU a aussi interpellé la ministre sur l'ISAE. Celle-ci s'est d'ailleurs engagée, lors de la présenta�on des chan�ers 

mé�ers, le 13 novembre,« à ouvrir une discussion dans les mois qui viennent sur le montant de l'ISAE a!n de le rapprocher de 

l'ISOE »du 2nd degré. Le SNUipp-FSU a"end maintenant que la parole passe aux actes. Un calendrier précis et une 

programma�on sont indispensables pour a"eindre la parité ISAE-ISOE d'ici la !n du quinquennat# 

 

L�IA peut ne pas accorder de promo�ons à des collègues pourtant promouvables. Lors de cette CAPD, 5 promotions ont été retirées. Une 

collègue s'est même vu re�rer du tableau des promo�ons pour un main�en de note à 17,5 !!! On se demande en quoi une sanc�on "nancière 

peut aider les collègues à progresser. 

En parallèle, il a été rappelé que les rapports d�inspec�ons arrivaient toujours en retard et que les collègues doivent quelquefois a�endre plus 

d�un an pour le recevoir. Consultez le tableau des barèmes du dernier promu dans chaque échelon dans le document ci-dessous. 

Compte rendu CAPD 

Echelon 

Instits 

Nombre de promus sur nombre 

de promouvables 

Barème du dernier 

promu 

Indice 

11ème Choix 0 promu sur 2 promouvables / 515 

11ème Mi-Choix 2 promus sur 2 promouvables 58,503 

Echelon 

PE 

Nombre de promus sur 

nombre de 

promouvables 

Barème du dernier 

promu 

AGS Jusqu�aux 

personnels 

nés le 

Indice 

5ème Grand Choix 19 promus sur 66 
promouvables 

27 3 ans 09/02/1988 439 

6ème Grand Choix 96 promus sur 319 

promouvables 

34 6 ans 22/09/1986 467 

  

6ème Choix 181 promus sur 254 

promouvables 

31,917 6 ans 
11 mois 

13/09/1985 

7ème Grand Choix 110 promus sur 369 

promouvables 

39 9 ans 03/05/1980 495 

7ème Choix 180 promus sur 253 

promouvables 

37 11 ans 24/08/1981 

8ème Grand Choix 150 promus sur 501 

promouvables 

44 12 ans 06/08/1976 531 

  

8ème Choix 249 promus sur 349 

promouvables 

43 13 ans 13/07/1973 

9ème Grand Choix 125 promus sur 419 

promouvables 

52 14 ans 28/02/1977 567 

9ème Choix  184 promus sur 258 

promouvables 

51,381 16 ans 
4 mois 

17 jours 

24/08/1973 

10ème Grand Choix 119 promus sur 398 

promouvables 

66,189 28 ans 
2 mois 
8 jours 

14/06/1964 612 

10ème Choix 197 promus sur 276 

promouvables 

58 21 ans 27/04/1970 

11ème Grand Choix 59 promus sur 199 

promouvables 

72,903 32 ans 
10 mois 
25 jours 

08/04/1961 658 

  

11ème Choix 
79 promus sur 111 

promouvables 

68,961 29 ans 
11 mois 16 jours 

27/07/1962 
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L�idée principale à la base du débat public actuel est que l�évalua�on doit être principalement 

au service des appren�ssages et perme!re aux élèves de progresser. Dans ce contexte, il peut 

alors paraître surprenant, voire même paradoxal, que l�évalua�on des enseignants échappe aux 

préoccupa�ons des décideurs et ne fasse pas l�objet d�un débat comparable.  

 

Avec une bonne note je progresse plus vite�  

 Dans l�absolu, ça pourrait être vrai. Dans la réalité ce n�est pas totalement comme ça que ça se passe. Dommage pour 

ceux qui y croyaient ! La bonne note permet le passage rapide d�échelon en début de carrière mais l�ancienneté de 

service comble la di�érence de note et freine le changement d�échelon dans les échelons supérieurs.  Jusqu�au 8ème 
échelon, la durée nécessaire pour passer au grand choix et à l�ancienneté reste peu importante (de 6 mois à 1 an) et 
l�écart de points d�indice va de 13 à 36 points. À par!r du 8 échelon, les écarts se creusent dans la durée : de 2 ans à 2 
ans et demi et pour les points d�indice : 36 à 46 points. Il est donc plus intéressant de changer rapidement d�échelon 
dans les échelons supérieurs. 
Exemple de la situa!on de deux collègues qui sont promouvables au 10ème  échelon. L�un a une note de 17,500 et 

sera promu à l�ancienneté dans 2 ans. L�autre a 13,500 et est promu au grand choix du fait de l�AGS. 

 

Avec une « mauvaise » note, je progresse moins vite� 

Oui et non. La « mauvaise » note dans le barème des promo�ons n�est pas une bonne chose mais sur la totalité des 

changements d�échelon il est di!cile de dire ce qui sera gagné ou perdu. Une chose est sûre : l�écart entre un 

enseignant qui change d�échelon toujours au grand choix et un autre à l�ancienneté s�élève à près de 14 000 � mais ça, 

ça n�existe pas " 

 

A quoi cela sert-il d�avoir une bonne note ? 

Les promo�ons sont une réponse à la reconnaissance de la valeur professionnelle. Cependant, ce système est injuste et 

inéquitable. Il ne peut pas se jus�#er sous couvert d�enseignants qui n�exerceraient pas leur travail de façon 

sa�sfaisante. 

La ques�on de l�évolu�on de rémunéra�on doit se baser sur un disposi�f juste en changeant d�échelon 

automa�quement au rythme le plus rapide. 

La reconnaissance professionnelle doit se faire par une évolu�on de carrière. Mais qu�en est-il ? Quelles sont les 

possibilités d�évolu�on ? IEN, Conseil pédagogique ? Maître formateur ? Et quoi d�autre ? 

Comment évoluer sur un même poste sans forma�on con�nue ? Comment s�engager dans le CAPASH sans possibilité de 

départ en stage ? 

Pour qu�une inspec�on soit réellement formatrice, il faut la dissocier de l�avancement. 

 

Existe-t-il un système plus juste ? 

Un seul système est juste : tous changer d�échelon à la même vitesse, au rythme le plus rapide. C�est déjà le cas pour 

une par�e des personnels : IEN, chefs d�établissement, P.E. hors classe... 

Le SNUipp-FSU revendique également l�accès de tous au dernier échelon de la hors classe. 

D�autres ques�ons sont bien sûr liées à celle de la nota�on, notamment celle rela�ve aux modalités d�évalua�on 

individuelles des enseignants qui consomment beaucoup du temps de travail aux inspecteurs et qui pourraient être 

remplacées par des évalua�ons d�équipes, avec sans doute une e!cacité et une e!cience renforcée pour le système 

éduca�f.  

Les enseignants aussi sont notés :  

à quand l�évaluation bienveillante ?  

Rattrapage salarial pour les Recteurs : Et celui des PE ? 
 

La Ministre de l�Educa!on Na!onale a gra!"é les recteurs de bien belles étrennes : au moins 10 420 � par an # 

Un arrêté publié le 23 décembre au Journal o!ciel revalorise leur «$indemnité de responsabilité$» de 15%200$euros  

(�xé en 2010) à 25�620�euros. Soit 68�% d�augmenta�on�! Autre conséquence, la part variable de la prime sera donc 

aussi poten�ellement augmentée, celle-ci étant basée sur un pourcentage de la part #xe � jusqu�à 45$& � «en fonc�on 

de la manière de servir et des objec�fs a'eints». 
 

Et pour nous, la revalorisa!on, c'est pour quand ? 
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Déclara�on liminaire FSU au comité de suivi du 21 novembre 2014 

Voici plus d�un an et demi que les comités de suivi des rythmes ont été installés. 

Même si nous avons pu obtenir un bilan quan!ta!f de la mise en place de la réforme des rythmes dans le département , nous nous 

étonnons qu�aucun bilan qualita!f ne nous ait été présenté. Peut-être cela sera-t-il présenté lors de ce comité de suivi ?  

La FSU con!nue à formuler de nombreuses interroga!ons et craintes au sujet de la mise en place de la réforme des rythmes 

versions Peillon-Hamon. 

En e"et, concernant les élèves, aucune étude sérieuse sur la fa!gue des élèves, sur la répar!!on des appren!ssages, sur les pseudo

-progrès que pourrait apporter ce#e réforme n�ont été démontrés. D�autant que les spécialistes s�entendent pour dire que les 

rythmes scolaires n�existent pas en tant que tel et qu�il faut prendre en compte la globalité du temps de l�enfant. Or on a pu 

constater à maintes reprises que la journée de l�enfant n�était pas allégée. 

Il semble d�ailleurs que la réforme des rythmes scolaires soit davantage la réforme du périscolaire. 

Concernant les enseignants, la mise en place de la réforme a aggravé leurs condi!ons de travail en complexi$ant leur temps de 

service (avec plus d�une centaine d�organisa!ons di"érentes), en mul!pliant les contraintes d�organisa!on (locaux, matériel, temps 

d�ar!cula!on avec le périscolaire�), en allongeant souvent l�amplitude journalière et/ou hebdomadaire du travail, en augmentant 

le nombre de trajets sans compensa!on $nancière� en dégradant parfois les rela!ons avec les parents ou la mairie. 

En$n, ce#e réforme creuse les inégalités entre les territoires et pro$te aux écoles privées, dont seulement 4,3 % ont mis en place la 

réforme des rythmes, et qui, bien souvent, ont fait la publicité d�une organisa!on restée à 4 jours. 

C�est pourquoi, le SNUipp avec la FSU con!nue de dénoncer ce#e réforme et de réclamer l�abroga!on des décrets Peillon-Hamon. 

[ RYTHMES SCOLAIRES ]  : où en est-on? 

Rythmes à Billy-Mon!gny : la réforme montre ses limites & 

> Le DASEN a choisi la proposi!on des enseignants, la 1ère proposi!on 

du maire n�entrant pas dans les décrets et la 2ème est arrivée hors 

délai. 

> en septembre, le maire refuse d�ouvrir l�école le mercredi  

> le préfet intervient et fait ouvrir l�école le mercredi 

> le maire refuse de me"re les ATSEM aux heures d�accueil et refuse 

aussi  que les enseignants prennent leur repas dans l�école. De plus, les 

structures spor!ves et culturelles ne sont plus accessibles comme elles 

l�étaient auparavant  

Et ce sont les enseignants qui voient leurs condi!ons de travail 

dégradées 

Le SNUipp avec la FSU a par!cipé au dernier comité de suivi des rythmes le 21 novembre dernier.  

Voici la déclara!on que nous avons lue en  début de séance.  

Aucun bilan quan!ta!f sérieux ne nous a été présenté si ce n�est quelques paroles du type « les appren!ssages sont mieux répar!s », 

« les enseignants sont sa!sfaits » 

Les seules réponses posi!ves  que le SNUipp-FSU 62 ait reçu  d�enseignants  concernant les rythmes est qu�une ma!née de 3h30 était 

plus béné$que aux appren!ssages (parce que plus longue) et que $nir plus tôt la classe l�après-midi était appréciable alors que les 

condi!ons de travail sont di'ciles. 

Les rythmes : deux exemples extrêmes qui en disent long sur le lien étroit entre les rythmes scolaires et les municipalités 

Con�nuez à remplir l�enquête rythmes scolaires en ligne 62.snuipp.fr ! Déjà de nombreuses réponses, 

 la parole de chaque enseignant compte ! Ne vous privez pas de votre droit d�expression ! 

Rythmes à Arras : réforme du périscolaire  

 

> des « managers de proximité » et les «référents école » 

qui sont mis en place pour  gérer le périscolaire 

> des ac!vités périscolaires dont les in!tulés sont parfois 

« évocateurs »  : « sciences » « chinois »� 

> un "nancement « musclé »  

On nous dit que les enseignants sur Arras sont sa!sfaits.   

Alors, réellement : 

> condi!ons de travail améliorées pour les enseignants ? 

> plus de réussite scolaire pour les élèves ? 

Le SNUipp-FSU 62 s�interroge : où va l�éduca!on na!onale ?  Ce ne sont pas les maires  qui doivent décider du pédagogique et de nos 

horaires " Pas de municipalisa!on de l�école " 

Qu�on nous prouve que la réforme des  «rythmes scolaires » est  béné#que aux appren!ssages des élèves " C�est loin d�être le cas "  
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Elec�ons professionnelles 2014, les résultats 

Du 27 novembre au 4 décembre se sont déroulées les élec�ons professionnelles. 

Avec 44,28%, le SNUipp-FSU est toujours largement premier au niveau na�onal et dans de nombreux départements. Les 

enseignants des écoles ont à nouveau renouvelé leur con!ance au SNUipp-FSU aux élec�ons professionnelles, pour le 

premier degré. Avec près de 66 000 voix, le SNUipp-FSU reste majoritaire.  
 

Voici les résultats de la CAPD du Pas de Calais: 

Liste Voix 2011 Voix 2014 % 2014 Sièges 2011 Sièges 2014 

SNUipp-FSU 877 821 20,78 % 2 2 

CGT / 32 0,81 % / 0 

FO 295 353 8,94 % 1 1 

SE 2268 2254 57,05 % 7 7 

SGEN 248 128 3,24 % 0 0 

SNE 102 295 7,47 % 0 0 

SUD 91 68 1,72 % 0 0 

Vous étiez 8334 électeurs(rices), vous avez été 4040 à vous exprimer (dont 89 blancs) en 2014 soit un taux de participa-

tion de 48, 48 %. Le taux d'abstention reste élevé (près de 52 % en 2014, 55 % en 2011) 

Grâce à votre participation et à vos votes, le SNUipp-FSU 62 conserve ses 2 sièges en CAPD et pourra poursuivra le travail 

déjà engagé : mouvement, promos, temps partiel... 

Vos élu(e)s continueront à défendre vos droits à chaque CAPD 

                                 Titulaires :                                                                        Suppléants : 

 

 

 

 

 

Dominique Dauchot       Bernard Favril         Alexandra Régniez-Dehouck    Jérôme Pannier 

Calendrier des CAPD : 

> 22 janvier : CAPD règles du mouvement, liste aptitude direction écoles, études des barèmes pour les 

permutations informatisés et des majorations de barème pour les changements de département 

> 20 février : CAPD pour départs en stage de psychologues scolaires et directeurs spécialisés 

> 19 mars : CAPD pour congés de formation professionnelle, disponibilités, stages CAPA-SH, 

postes adaptés 

> 22 mai : CAPD mouvement départemental, ineat-exeat, passage à la Hors-classe, accès au 

corps des PE, baisses de note 

> 30 juin : Groupe de travail Ajustements du mouvement 

> 28 août : CAPD dernières affectations mouvement départemental 

Laurence  Pontzeele 

Élue en CAPN 
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APC : temps contesté 
�

Genèse des « ac!vités pédagogiques 

complémentaires » (APC) 

Depuis la « réforme » Darcos, les 

élèves béné!cient de 24 heures de 

classes, et éventuellement, pour ceux 

qui en auraient besoin et dont les 

parents l�acceptent, de plusieurs 

heures (60 maximum) annualisées 

d�«aide personnalisée» (AP). Sous 

couvert d�instaurer une aide aux 

élèves en di!culté, la «réforme» 

avait diminué le temps de classe de 

l�ensemble des élèves et fait 

disparaître un "ers des postes de 

RASED. 

C�est à l�occasion de la réforme des 

rythmes scolaires que sont apparues 

les APC (circulaire 2013-017 du 

06/02/2013 § 5). Les 24 heures de 

classe dues à tous les élèves ont été 

maintenues, mais les 60 heures d�AP 

ont été remplacées par 36 heures 

d�APC. A y regarder de plus près, ce 

sont les enseignant-e-s qui doivent 

précisément ces heures, les élèves, 

quant à eux «peuvent [�] béné#cier 

chaque semaine d�ac"vités 

pédagogiques complémentaires» 

sans qu�à aucun moment la durée ne 

soit précisée. 

Comme pour l�AP, ces temps ne sont 

pas obligatoires et nécessitent 

l�accord des parents. Le contenu est 

di!érent : ces ac"vités peuvent être 

« une aide aux élèves rencontrant des 

di#cultés dans leurs appren"ssages ; 

une aide au travail personnel ; la mise 

en �uvre d�une ac"vité prévue par le 

projet d�école, le cas échéant en lien 

avec le PEDT. » 

On peut déjà "rer quelques 

enseignements des termes employés. 

Pour le SNUipp-FSU, il n�y a pas de 

hiérarchie entre les champs 

disciplinaires, ni entre les di$érents 

types d�ac"vités qui ont toutes leurs 

raisons d�être en classe même si leur 

alternance est nécessaire. Il n�y a 

donc ni «ac"vités principales», ni 

«ac"vités complémentaires»� De 

même, pour les trois axes autour 

desquels doivent être organisées les 

APC, on se demande bien ce qui 

jus"#erait qu�ils ne fassent pas par"e 

de l�enseignement obligatoire % 
 

Ni sur le temps scolaire, ni en 

dehors� 

Il y a bien une sorte de retournement 

de tendance dans l�approche des 

di#cultés scolaires étroitement 

corrélées aux di#cultés sociales. 

Depuis les années 1980, la prise en 

compte de ces di#cultés est allée 

dans deux direc"ons.  

L�une, géographique, a été la créa"on 

des zones d�éduca"on prioritaire 

(ZEP) dont la philosophie était 

«donner plus à ceux qui ont moins». 

La deuxième direc"on a été la 

créa"on des RASED en lieu et place 

des GAPP, donc de reme$re au c�ur 

de l�école, de la classe la ques"on de 

la di#culté scolaire. Depuis le milieu 

des années 1990, la massi%ca"on, la 

démocra"sa"on scolaire marque le 

pas à tel point que les évalua"ons 

interna"onales (avec toutes les 

réserves d�usage) montrent que 

l�école française est l�une des plus 

inégalitaires. La période n�étant pas à 

distribuer davantage de moyens, le 

poli"que a alors cherché d�autres 

solu"ons, il a découvert 

l�externalisa"on. Toujours en suivant 

les mêmes direc"ons : remplacer 

l�aide spécialisée sur le temps 

scolaire par l�aide personnalisée en 

dehors et pour l�« accultura"on », la 

sor"r de l�école à travers les ac"vités 

périscolaires. Celles-ci sont d�ailleurs 

en par"e prises en charge depuis 

ce$e année par le budget de 

l�éduca"on na"onale & 

L�APC, ni sur le temps scolaire, ni en 

dehors, prend la forme de 

remédia"on pour certains élèves ou 

d�ouverture culturelle pour les autres. 

Elle repose essen"ellement sur les 

adjoints en charge de classe : les 

directeurs, les PEMF, les maîtres de 

RASED ne l�assurent pas ou en sont 

par"ellement dispensés et aucun 

d�entre eux ne revendique de les 

assurer. Une école d�applica"on en 

ZEP ne met pas en place les APC alors 

que la di�culté scolaire ou 

l�éloignement culturel pourraient, si 

elle avait fait la preuve de son 

e�cacité, le jus!"er. 

 

La réussite, c�est le même temps 

pour tous 

Amener tous les élèves à la maîtrise 

des savoirs et des nouvelles 

compétences à construire et à 

développer est un vrai dé". Dans un 

monde en rapide évolu!on, l�école 

doit aider tous les élèves à apprendre, 

à penser le monde et le dire, à exercer 

leur esprit cri!que, à s�ouvrir au 

monde, à organiser et donner du sens 

aux savoirs accessibles partout et en 

tous lieux, en privilégiant la 

transversalité. L�éduca!on de tous, 

tous ensemble s�inscrit dans un 

champ de valeurs avec des repères, 

perme#ant ainsi aux élèves de 

développer leurs capacités de 

ré$échir, d�agir, de se déterminer sur 

des choix de société notamment en 

direc!on des aspects 

environnementaux ou éthiques, 

s�émanciper des déterminismes 

sociaux (liés au genre, à l�origine...). 
 

Pourquoi une consigne 

Tout d�abord interrogeons-nous sur 

« qui défend les APC » ? Sachant que 

ne pas s�opposer ou ne pas oser 

s�opposer ne veut pas dire adhérer. 

Ce#e exercice au caractère 

indéterminé, $ou et peu porteur de 

sens est pourtant imposé à la majorité 

de nos collègues. 

Certains avanceront qu�elles 

cons!tuent un moment privilégié de 

travail en pe!ts groupes qui donnent 

sa!sfac!on aussi bien aux maîtres et 

maîtresses qu�aux élèves et c�est 

certainement vrai. Mais la réalité est  

que ces moments privilégiés de travail 

en pe!t groupe devraient pouvoir se 

faire pendant la classe. 

 

Le SNUipp a lancé une consigne pour 

u!liser librement les heures d�APC 

comme le reste des 108h. 
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 Depuis la rentrée de septembre, des 

6èmes inclusives ont été créées à 

Boulogne (collège Langevin, pré!gurateur 

REP +) et à Arras (collège Péguy, classé 

RRS). 

A la demande du SNUipp-FSU, un premier 

bilan a été fait le 9 décembre dernier, lors 

d�un groupe de travail organisé à 

l�Inspec"on Académique. Ce bilan a 

montré plusieurs di#cultés rencontrées, 

notamment un manque de temps pour 

organiser et analyser les co-interven"ons 

entre PE et PLC et une surcharge de 

travail pour les enseignants.  

 

Le prochain groupe de travail académique 

sur la 6
ème

 inclusive aurait lieu avant les 

prochaines vacances. Mais sans a$endre 

ce nouveau bilan, l�administra"on a déjà 

a#rmé que quelques établissements 

avaient manifesté « spontanément » leur 

désir d�entrer dans ce disposi"f, sans pour 

autant les nommer. L�administra"on 

devrait d�ailleurs privilégier l�entrée 

d�établissements ne faisant pas par"e de 

l�Educa"on prioritaire à la rentrée 2015. 

Nous savons également que des 

établissements et des directeurs de 

SEGPA ont été sollicités. Actuellement, les 

moyens alloués au disposi"f de 6
ème

 

inclusive sont de 32 h (dont 21h PE). Ces 

moyens seront-ils pérennes ? A l�heure 

actuelle, nous l�ignorons� Notre enquête 

e%ectuée dans les SEGPA depuis 

septembre a montré une grande 

inquiétude de collègues et directeurs de 

SEGPA quant à ce disposi"f. Que vont 

devenir les SEGPA ? Quel sera le statut du 

professeur des écoles en co-interven"on 

au collège ? Quel sera l�avenir de nos 

élèves en grande di#culté placés dans les 

classes ordinaires ? 

 

Lors d�un groupe de travail le 16 

décembre au Ministère, nous avons appris 

qu�une circulaire SEGPA serait envoyée mi

-janvier pour un premier échange avec les 

organisa"ons syndicales le 29 janvier. 

 

L�Administra�on a également redessiné 

la carte de l�Educa�on prioritaire. 

 

Depuis la rentrée de 2014, trois collèges 

du Pas-de-Calais sont pré!gurateurs du 

disposi"f REP+ (collège Langevin-Wallon 

de Grenay, collège Vauban de Calais et 

collège Langevin de Boulogne). A la 

prochaine rentrée, plusieurs 

établissements entreront dans le nouveau 

disposi"f REP+ (collège Langevin d�Avion, 

collège Vadez de Calais, collèges Jean 

Jaurès et Jean Zay de Lens, collège de la 

Morinie de St-Omer, collège Langevin de 

Sallaumines�). Dans ces établissements, 

les PE exerçant en SEGPA béné!cieront du 

doublement de l�indemnité REP dès la 

rentrée 2015. Ils béné!cieront également 

d�une pondéra"on de 2 heures 

hebdomadaires de leur temps 

d�enseignement. Ces heures seront 

consacrées à la concerta"on entre 

enseignants, au suivi des élèves et aux 

rencontres avec les parents. Elles 

viendront renforcer les heures de 

coordina"on et de synthèse 

hebdomadaires tout en faisant par"e du 

service des enseignants. Cependant, alors 

que les e%ec"fs des classes ordinaires 

devraient être allégées, le SNUipp-FSU 62 

regre$e que la classi!ca"on de ces 

établissements en REP+ n�ait aucun 

impact sur les e%ec"fs des classes de 

SEGPA (on peut constater actuellement 

en REP+ des classes de SEGPA de 17 

élèves dans le département &). 

D�autres collèges seront classés REP à la 

prochaine rentrée (collège Péguy d�Arras, 

collège Hugo d�Harnes, collège Macé 

d�Hénin-Beaumont, collèges Curie et 

Riaumont de Liévin, collège Wallon de 

Méricourt, collège Pasteur d�Oignies, 

collège Blum de Wingles�). 

Les PE exerçant dans ces SEGPA 

béné!cieront d�une majora"on de 50' de 

leur indemnité REP à la prochaine rentrée. 

Mais comme pour le disposi"f REP+, ce 

classement REP n�aura, pour le moment, 

aucun impact sur les e%ec"fs des classes 

de SEGPA� 

 

Ce sont toutes les raisons pour 

lesquelles le SNUipp-FSU 62 

revendique plus que jamais le 

main�en de toutes les SEGPA comme 

structure avec 4 divisions de 15 

élèves maximum (12 en éduca�on 

prioritaire), 4 professeurs des écoles 

spécialisés et un directeur �tulaire du 

DDEEAS.  

Le 20 février, nous organiserons un 

stage syndical académique spécial 

SEGPA pour vous informer des 

discussions en cours à tous les 

niveaux et déba!re avec vous a"n de 

construire ensemble des 

revendica�ons et peser sur les 

décisions. 

Nous vous invitons à nous informer 

de vos condi�ons de travail sur le 

terrain et de toute situa�on qui 

poserait problème pour les structures 

de SEGPA a"n de pouvoir intervenir à 

tous les niveaux. 

[SEGPA � 6ème inclusive] 

Le 20 février, nous 

organisons un stage 

syndical académique 

spécial SEGPA 
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Horaires des animations pédagogiques... le SNUipp-FSU 62 intervient ! 

Depuis la généralisa�on de la réforme des rythmes scolaires, chacun en convient : les calendriers des anima�ons 

pédagogiques sont bien plus contraignants qu'auparavant. 

Alerté en novembre d'un changement d'horaire, le SNUipp-FSU 62 est intervenu et a adressé le courrier  aux IEN : 

"Monsieur l�Inspecteur de l�éduca�on na�onale, 

Le SNUipp-FSU 62 a été alerté sur le changement d�horaire d�une anima�on pédagogique qui reporte celle-ci de 18h30 

à 20h30. Nous a!rons votre a"en�on sur l�heure tardive de ce"e réunion qui allonge l�amplitude horaire de la 

journée de travail. De plus, les écoles de votre circonscrip�on terminent entre 15h et 16h30 : ce qui oblige les 

enseignants soit à rester sur place, soit à faire un double trajet. Pour le SNUipp-FSU 62, ces anima�ons pédagogiques 

tardives dégradent les condi�ons de travail des enseignants.  

Par ailleurs, le SNUipp-FSU 62 rappelle qu�il n�y a pas d�anima�ons pédagogiques obligatoires ou prioritaires. Les 

enseignants doivent pouvoir choisir les anima�ons pédagogiques auxquelles ils veulent par�ciper.  

Il appar�ent aux IEN de répondre aux besoins de forma�on des enseignants.  

De même, il est de la responsabilité des IEN et non aux intervenants ou conférenciers, de #xer les horaires des 

anima�ons pédagogiques dans le respect des textes en vigueur.  

C�est pourquoi, nous vous demandons, Monsieur l�Inspecteur de l�éduca�on na�onale, d�accepter toutes les demandes 

de changement pour une autre forma�on, sans restric�on et de veiller, à l�avenir, à #xer des horaires d�anima�ons 

pédagogiques moins tardifs préservant les condi�ons de travail des enseignants.  

Vous remerciant de l�intérêt que vous porterez à nos demandes, veuillez croire, Monsieur l�Inspecteur de l�éduca�on 

na�onale, en notre profond a"achement au service public d�éduca�on. 

Fenêtres sur cours Pas-de-Calais journal du SNUipp-

FSU bimestriel prix 0,5�. Directeur de la publica�on : 

Dominique Dauchot Rédac�on : Alexandra Regniez 

Dehouck, Bernard Favril CPPAP 0415S07249 - ISSN 

1165 - 6417 Ce bulle!n vous a été envoyé grâce au 

"chier informa�que du SNUipp-FSU 62. Conformé-

ment à la loi du 08.01.78 vous pouvez avoir accès ou 

faire e#acer les informa�ons vous concernant en vous 

adressant au SNUipp-FSU 62 Maison des sociétés, 16 

rue A. Briand 62000 Arras 

Une�bonne�résolution��pour�2015�?�

Se�syndiquer�au�SNUipp�en�ligne,�

Se syndiquer au SNUipp, une vraie bonne idée $ 

En quelques clics, vous pouvez aussi adhérer au SNUipp avec 

paiement par carte bancaire totalement sécurisé, pour tous ceux 

qui le souhaitent, l�adhésion "classique" par chèque ou 

prélèvement reste évidemment possible. 

62.snuipp.fr 

Toutes�les�infos,�l�actualité,�...sur�62.snuipp.fr...��

Facebook...SNUipp-FSU�Pas-de-Calais...�



Des réunions d’information syndicale (RIS) proches de chez vous 
 

 Mercredi  28 janvier  2015  
 

RIS Calais Maison des associations  

Rue Haguenau 

de 9h à 12h 
 

 
 
 

 

Mercredi 28 janvier 2015  
 

     RIS Marquion Maison des sociétés 

               61 bis route nationale 

                         de 9h à 12h 

Modalités pour les réunions : 
 

Courrier  de participation à l’IEN au plus 

tard 48h avant. Voir modèle sur notre site 

62.snuipp.fr 

Vous avez le droit d’assister à 3 réunions 

par an dont 1 sur le temps de classe 

  
 

                                 Samedi 07 février 2015 

                                                    RIS  Annequin 

                                         Salle J-Claude Lutrat (Mairie)      

                                                     de 9h à 12h 

 
 

Mercredi 4 février 2015 
 

       RIS Rouvroy, Foyer Municipal 

           rue Rosenberg, de 9h à 12h 
 

 
 
 
 

 

Le SNUipp-FSU 

à votre écoute 
 

 

proche de vous 

 

         Samedi  07 février 2015  

RIS Etaples, salle de l’Abbé 

Delattre, Bd de l’impératrice 

                 de 9h à 12h 
 

 
 

  Stage académique SEGPA 

             LIBERCOURT 

20 février 2015 de 9h à 17 h 

       Salle de l’Emolière  

         Avenue du bois 
Courrier à l’IA au plus tard le 19/01

Venez nombreux échanger !                                                    Rencontrez-nous ! 
 

Pour vous informer et répondre à vos questions, et 

aussi sur le site 62.snuipp.fr 

 

                         Cet acte terroriste odieux qi frappe un organe de presse emblématique de la                    

                                                                                     liberté journalistique et de l’impertinence sans tabou est évidemment lourd de  

                                                                                    symboles. Le SNUipp–FSU 62 s’associe à la peine et à la douleur qui touchent les  

                                                                                     familles des victimes et leurs proches et leur manifeste toute sa solidarité. 

                                                                                     Après la stupeur et l’indignation, doit venir le temps de la réflexion, du 

rassemblement et de l’indispensable réaction collective. Le SNUipp et les personnels qu’il représente y prendront toute leur 

part, guidés par les valeurs du respect et de tolérance qui les portent, aux côtés de l’ensemble des acteurs du monde éducatif, 

de toutes celles et ceux qui souhaitent défendre la démocratie et continuer à construire une société plus juste et plus humaine. 

 
 
 



                   Mandat de Prélèvement SEPA CORE 
 

 En signant ce formulaire de mandat, vous autorisez le syndicat SNU IPP à envoyer des instruc�ons à votre banque pour débiter votre compte, et votre banque à débiter votre compte  

conformément aux instruc�ons du SNU IPP. 
Vous bénéficiez du droit d’être remboursé par votre banque selon les condi�ons décrites dans la conven�on que vous avez signée avec elle. 
Une demande de remboursement doit être présentée : 
- dans les 8 semaines suivant la date de débit de votre compte pour un prélèvement autorisé, 
- sans tarder et au plus tard dans les 13 mois en cas de prélèvement non autorisé. 

 Votre 
cotisation 

en € 

Coût réel 
Après 

déduction  
d’impôts 

en € 

Instituteur 
8 
9 
10 
11 

 
143 
150 
158 
175 

 

48,60 
51 

    53,70 
    59,50 

PE 
3 
4 
5 
6 
7 
8 
9 
10 
11 

 
137 
143 
148 
158 
168 
181 
191 
204 
224 

 

46,50 
48,60 
50,30 
53,70 
57,10 
61,50 
64,90 
69,30 
76,10 

PE HC 
1 
2 
3 
4 
5 
6 
7 

 
173 
192 
204 
216 
234 
250 
265 

 
58,80 
65,30 
69,30 
73,40 
79,50 

85 
90,10 

PEGC 
6 
7 
8 
9 
10 
11 

 
143 
150 
157 
162 
173 
184 

 
48,60 

51 
53,30 
55,10 
58,80 
62,50 

PEGC   HC 
5 
6 

 
209 
224 

 
71 

76,10 

PEGC 
cl. excep. 
2 
3 
4 
5 

 
 

229 
240 
250 
265 

 
 

77,90 
81,60 

85 
90,10 

NOM………………………………………………………… 
NOM de jeune fille………………………………………….. 
Prénom………………………………………………………. 
Date de naissance………………….Sexe :     □M               □F  
Adresse………………………………………………………. 
……………………………………………………………….. 
Code Postal……………………...Ville……………………… 
E-mail……………………………………Tél.:……………….. 
Établissement scolaire de rattachement :…………………….. 
Adresse………………………………………………………. 
……………………………………………………………….. 
Code Postal……………………...Ville……………………… 

Catégorie professionnelle : 
□ instit. □ Adjoint spé.     □ PE □ PE HC   □ Directeur 
□ PEGC    □ PEGC HC □ PEGC CE    □ ZIL         □ TRS        
□ EMF/CPC/CPAIEN    □ Retraité    □ Congé formation  
 □ Disponibilité   □  CLD/CLM  □ Autre ……………………….                       
 Echelon…………… 
Travaillez vous à temps partiel ?    □ non      □ oui   quotité   ………..% 
Nomination: □ à titre déf.  □ à titre pro.  Montant de la cotisation…….....€uros 
      □  par chèque (à l’ordre du SNUipp Pas de Calais)        

      □  par prélèvement 4 fois (avant le 28/02/2015) 

 
Je me syndique à la section Pas de Calais du Syndicat National Unitaire des 
Instituteurs, Professeurs des Ecoles et PEGC. 
Je demande au SNUipp Pas de Calais de me communiquer les informations profession-

nelles et de gestion de ma carrière auxquelles il a accès à l’occasion des commissions  
paritaires et l’autorise à faire figurer ces informations dans des fichiers et des traite-
ments automatisés dans les conditions fixées par les articles 26 et 27 de la loi du 06-01-

78. Cette autorisation est révocable par moi-même dans les mêmes conditions que le 
droit d’accès en m’adressant au SNUipp Pas de Calais. 

   Le……………..               Signature…………………….. 

Bulletin d’adhésion 
2014/2015 

  Se syndiquer, c’est contribuer : 
- à la défense des intérêts matériels et moraux des 
personnels actifs et retraités. 
- au développement du service public   d’Éducation. 
au maintien de l'unité de la profession grâce à un syndi-
cat indépendant, unitaire, pluraliste et démocratique, 

dans la  Fédération Syndicale Unitaire. 

Crédit d’impôts 
Désormais 66 % de la cotisation syndicale viennent 
chaque année en déduction directe du montant de  
votre impôt sur le revenu ou vous sont remboursés 
si vous n’êtes pas imposable. 

Retraités 
Pension inférieure à 1500 € 
Pension inférieure à 2000 € 
Pension supérieure à 2000 € 

 
110 
138 
158 

 
37,40 
46,90 
53,70 

 

STAGIAIRE 
1ère année Master 
2ème année Master 
Disponibilité 
Congé parental 
AVS/EVS 

8O 
45 
45 
45 
45 
45 

27,20 
15,30 
15,30 
15,30 
15,30 
27,20 

Temps partiel : Appliquez la formule : 
 

[ (cotisation temps plein - 75 €) x quotité] + 75 €                 

remplir l’autorisation de prélèvement 
ci-dessous et joindre un RIB ou RICE 

Veuillez compléter tous les champs (*) du mandat, joindre un RIB ou RICE, puis adresser l’ensemble au créancier 

Débiteur 
Vos Nom Prénom(*) : …………………………………………………………… 
 
Votre Adresse (*) : ……………………………………………………………….. 

…………………………………………………………………………………… 

Code postal (*) : …………………….………  

Ville (*) : ……………………………………………………………………… 

Pays (*) : …………………………………………………………………………. 

Identifiant Créancier SEPA :   FR 54 ZZZ 406244 

Nom :   SNU IPP 62  

Adresse : 16 rue Aristide Briand 
Code postal : 62000 
Ville : ARRAS 

Pays : FRANCE 

A (*)    : …………………………………….. 

Le (*) :                                                                                Signature (*) :  

Les informa�ons contenues dans le présent mandat, qui doit être complété, sont des�nées à n’être u�lisées par le créancier que pour la ges�on de sa rela�on avec son client. Elles pourront donner lieu à l’exercice, par ce dernier, 

de ses droits d’opposi�ons, d’accès et de rec�fica�on tels que prévus aux ar�cles 38 et suivants de la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 rela�ve à l’informa�que, aux fichiers et aux libertés. ».Note : Vos droits concernant le présent 

mandat sont expliqués dans un document que vous pouvez obtenir auprès de votre banque. 

 
Référence Unique Mandat (réservé au créancier) : 

 

IBAN (*) :   
 
 
 

BIC  (*): 

                          

           

 

        

Paiement : Récurrent 


